Michel MARESCOT, né à Villerville a été élu pour la première fois Conseiller Municipal 
le 6 mars 1983. 

Il est devenu Maire de Villerville le 18 mars 1989 et était alors un des plus jeunes Maires de France. 
Réélu en mars 2008 il exerce son quatrième mandat en tant qu’édile de la commune pour laquelle il n’hésite pas à s’impliquer 7 jours sur 7. 
Quelques dossiers menés par Monsieur Le Maire :

Protection du littoral contre les assauts de la mer par des enrochements.

Mise en place d’épis en chêne pour réguler l’ensablement de notre plage 
Création de 34  parcelles viabilisées sur les hauteurs de Villerville pour des couples de jeunes primo-accédants
Création de 17 pavillons locatifs avec garages et jardins et d’une dizaine de logements à loyers modérés
Aménagement de la Place du lavoir devenue un lieu de convivialité notamment autour de la fontaine

Politique d’acquisition de locaux commerciaux fermés afin de les réhabiliter et les proposer à de faibles prix : salon de coiffure, crêperie, cabinet de kinésithérapeute, antiquités, atelier de bijoux, galerie, entrepôts pour maçon, couvreur, électricien…. 
Création d’une supérette avec plus de 200 m² de surface et création au sein du bureau de poste d’un DAB (distributeur de billets) comme 1ère expérience dans le Calvados.

Effacement des réseaux disgracieux avec fils et poteaux pour donner plus de beauté à notre village.

Réalisation en partenariat avec le Conseil Général du Calvados du Parc des Graves, lieu de promenade pour toute la famille dans un cadre exceptionnel donnant sur la mer.

Création d’une superbe promenade qui ceinture le village entre la digue et les Graves

Une nouvelle mairie mieux située, plus spacieuse et fonctionnelle

D’importants travaux extérieurs à l’église (clocher du XIIème) et la restauration d’œuvres classées.

Une attention particulière est réservée à la protection de l’environnement et au développement durable à travers diverses actions ponctuelles. 

Juriste,Michel Marescot, a été élu en avril 2008 1er Vice Président de la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie en charge de l’urbanisme intercommunal et de la qualité environnementale.

Il a été élu par les Maires du Calvados au Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale au sein duquel il est devenu Vice - Président.

Par décret présidentiel, il a reçu les Insignes de Chevalier dans l’Ordre National du Mérite. 
Monsieur Le Maire reçoit sur rendez-vous. Veulliez téléphoner à la mairie au 02.31.87.20.19 ou par e-mail :………..                    
